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INTRODUCTION

La diversité et la complexité des dossiers dont est saisi le Tribunal de la santé mentale continuent de présenter une série de défis particuliers à notre équipe dévouée. Ces difficultés sont exacerbées par la pression accrue qui s’exerce sur nos ressources limitées et par le stress que ressentent les membres de notre personnel qui s’acquittent de leurs tâches régulières en plus du travail du Tribunal. Mais à l’issue de notre septième année d’existence, nous sommes heureux d’affirmer que tous ceux qui participent au fonctionnement du programme du Tribunal de la santé mentale de la Cour provinciale continuent de vivre une expérience constructive et enrichissante.
Au bout de ces sept années d’existence, le programme du TSM a atteint une vitesse de croisière qui nous permet de nous attaquer à certaines questions problématiques qui se sont manifestées avec le temps. C’est la raison pour laquelle le présent rapport annuel s’intitule Relever les défis. Ce rapport fait état non seulement des raisons qui ont justifié la mise sur pied du Tribunal pour relever le défi de trouver un moyen plus efficace de s’occuper des malades mentaux aux prises avec la loi, mais aussi de certaines des démarches innovatrices qui permettront d’assurer la viabilité du Tribunal pendant de nombreuses années.

1. Cas difficiles

Le Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean peut être qualifié de programme de première ligne, parce que son équipe s’efforce dès le départ de coordonner les ressources nécessaires afin d’obtenir les antécédents, le diagnostic et le plan de traitement, de voir à ce que le participant soit logé et nourri, de lui fournir les médicaments essentiels et de subvenir à ses besoins personnels de façon à le stabiliser et à pouvoir s’attaquer à la cause profonde de ses activités criminelles, c’est‑à‑dire la maladie mentale ou l’incapacité intellectuelle.
Il y a bien sûr des exceptions à cette philosophie générale, notamment lorsque le client ne réagit pas de la façon prévue en temps opportun. Les raisons sont nombreuses. Ces cas complexes et indûment fastidieux qui traînent depuis longtemps sont souvent exacerbés par des difficultés au sujet des questions de compétence, du diagnostic, des scénarios de traitement possibles et du suivi du traitement malgré le manque de ressources pour le placement et l’hébergement. Dans ces cas, les intervenants ont à toutes fins utiles épuisé tous leurs recours et les participants risquent de réintégrer le système de justice pénale pour longtemps.
Heureusement, le nombre de dossiers ouverts en 2007 n’a pas nuit indûment à notre capacité de fonctionner efficacement, comme ce fut presque le cas l’année précédente, et nous avons été en mesure de consacrer davantage de temps aux dossiers dans lesquels nous éprouvions de la difficulté à trouver la meilleure stratégie à long terme. Cette démarche ne se limite pas à trouver un traitement efficace, puisqu’il faut parfois se demander si le Tribunal de la santé mentale est le mieux placé pour s’occuper de certains cas.
À la fin de l’année, nous avions réussi ou pratiquement réussi à trouver une solution dans la plupart de ces cas. Voici quelques exemples brefs pour illustrer notre propos.
Dans un cas, il a finalement été établi qu’en permettant au participant de continuer à suivre le programme du TSM, on risquait de l’empêcher d’avoir accès à d’autres services ou de favoriser un climat susceptible d’inciter un organisme gouvernemental à se dérober à sa responsabilité de fournir un placement qui paraissait être mieux adapté au participant.
Dans un autre cas, même si l’accusé aurait pu être admissible au programme, le Tribunal a finalement statué qu’il n’était pas en mesure de prendre la responsabilité du dossier en raison du manque de ressources suffisantes pour rendre le plan de traitement réalisable.
Dans une autre affaire, une intervention directe dans un milieu de placement et d’hébergement a finalement permis au participant de continuer le programme, même s’il risquait d’en être exclu parce qu’il semblait ne pas s’y conformer.

À première vue, les solutions que nous venons de résumer paraissent simples, mais il a fallu que l’équipe étudie, examine, réexamine, éprouve et épuise toutes les autres possibilités. Il s’agissait de décisions difficiles à prendre.
2. Adolescents dirigés vers le Tribunal
Dans nos précédents rapports annuels, nous avons fait part de l’intention du TSM d’offrir son programme aux adolescents
 assujettis à la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA). Le Tribunal est très disposé à travailler avec les adolescents et il a connu quelques réussites marquantes, quoique modestes, auprès de ceux‑ci.

Toutefois, même si nous avons fait des progrès à ce chapitre, la prestation de services (aux adultes ou aux enfants et aux adolescents) soulève certaines questions de compétence ainsi que des problèmes à l’égard du diagnostic, de la participation des parents et du consentement. De plus, il a été établi que le recours aux groupes consultatifs sous le régime de la LSJPA pouvait être une solution de rechange, puisque ces groupes fonctionnent à peu près de la même façon qu’un programme de tribunal de la santé mentale. Toutes ces questions méritent plus amples réflexions. Cette année, le défi a donc consisté pour le moment à s’entendre sur la meilleure démarche pour orienter les adolescents.
Après de longues discussions, il a été convenu de limiter l’admission au programme aux adolescents les plus âgés (ceux de 16 et 17 ans) et seulement aux cas où toutes les parties, y compris les fournisseurs de services, les parents et l’adolescent lui‑même, sont d’accord pour que celui‑ci y participe.
3. Effectif de l’équipe
En ce qui concerne la composition de l’équipe du Tribunal de la santé mentale et, par conséquent, les ressources dont dispose le programme du TSM, nous attendons avec impatience la nomination d’un psychologue par les Services de santé mentale. Certes, les gens qui se joignent à notre l’équipe le font de plein gré, mais il est de plus en plus difficile de continuer à offrir le même niveau de services en l’absence d’une personne‑ressource aussi importante. Nous avons toujours entretenu d’excellentes relations avec les Services de santé mentale. Étant donné que cette situation a été portée à l’attention des fonctionnaires du ministère, nous avons l’assurance que le poste sera doté d’ici peu de temps.

4. Toxicomanies
Nous avons également signalé dans nos rapports annuels précédents qu’il n’est jamais facile de s’occuper convenablement des accusés qui éprouvent des problèmes de toxicomanie, autrement dit qui ont une dépendance à l’égard de la drogue ou de l’alcool.

Pour se faire une idée de l’ampleur du problème, on remarquera dans les statistiques du présent rapport qu’un pourcentage important (33 p. 100) des personnes dirigées vers le Tribunal ont un trouble concomitant, c’est‑à‑dire qu’elles éprouvent des problèmes de toxicomanie en plus d’être atteintes d’un autre trouble mental. De plus, dans de nombreux cas, c’est le diagnostic primaire qui fait état du problème de toxicomanie.
Notre travail nous a permis de constater les difficultés auxquelles font face les diagnosticiens lorsqu’un participant fait un usage abusif de médicaments prescrits ou consomme des stupéfiants. Le temps, le dépistage et l’encadrement peuvent aider à atténuer l’impact de la drogue sur la santé mentale d’un participant. Mais il faut s’occuper de sa toxicomanie dans l’immédiat. Pour relever ce défi, le traitement de la toxicomanie est intégré au besoin au plan de traitement personnalisé. En définitive, le programme du Tribunal de la santé mentale peut être offert à tout participant dont le diagnostic primaire fait état d’un trouble associé à la toxicomanie, dans la mesure où il respecte les conditions et où il est déterminé à réussir.

De plus, dans ce milieu, il manque toujours un programme judiciaire de traitement de la toxicomanie pour s’occuper des personnes qui ont des démêlés avec la justice à cause d’une pharmacodépendance vérifiable. Ce besoin se fait sentir dans le travail du Tribunal de la santé mentale, et il est signalé par diverses sources dans les réseaux de la santé, de la sécurité publique et de la justice pénale. Ce service serait le complément du programme du Tribunal de la santé mentale.
Pour relever ce défi, certains membres de l’équipe du Tribunal de la santé mentale ont participé aux délibérations d’un comité directeur qui a préparé un projet détaillé de tribunal spécialisé dans le traitement des toxicomanes à Saint‑Jean. Ce projet a été présenté en bonne et due forme au gouvernement provincial.

En 2007, le ministre de la Justice a affirmé que le gouvernement allait mettre sur pied des tribunaux spécialisés dans le traitement des toxicomanes dans la province, mais il n’a pas précisé d’échéancier ni d’emplacement.
5. Évaluation
Un autre défi constant est de faire en sorte que le programme soit l’objet d’évaluations opportunes et sérieuses. Depuis ses tout débuts, le Tribunal de la santé mentale a pour principe de faire effectuer régulièrement des évaluations indépendantes de son programme. Il faut réaliser ces évaluations pour vérifier si le programme atteint ses objectifs et pour cerner et faciliter les changements qu’il convient d’y apporter.
Même si ce n’est pas le cas du TSM, il faut souligner que bien souvent, l’évaluation d’un programme est une condition préalable à l’octroi ou au renouvellement d’un budget. La principale raison, dans le cas du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean, est de permettre aux membres de l’équipe, aux groupes qu’ils représentent, aux participants et à la collectivité de s’assurer qu’il s’agit d’un programme efficace qui mérite d’être conservé. Sinon, nous avons toujours comme principe que le programme peut être remanié ou aboli.
L’équipe et le Tribunal sont aussi au courant de la nécessité de faire en sorte que le programme, sous tous ses angles, ne soit pas administré, directement ou par inadvertance, au détriment des participants. Nous sommes conscients de la vulnérabilité de beaucoup de nos participants et de la possibilité qu’ils soient exploités, même involontairement. C’est la raison pour laquelle le Tribunal estime que des évaluations régulières jumelées à des rapports annuels comme celui‑ci sont indispensables pour préserver l’intégrité du Tribunal, des membres de l’équipe et de tous ceux qui entrent en contact avec le programme.
Assumer une telle responsabilité, en particulier de plein gré comme le font les membres de l’équipe pour assurer l’intégrité du programme, témoigne d’une adhésion résolue aux objectifs du programme. Il s’agit donc d’un défi permanent auquel le Tribunal doit faire face.
Pour relever ce défi, nous sommes très heureux de signaler que la troisième évaluation du programme du Tribunal de la santé mentale a commencé. Cette évaluation est réalisée par l’Université du Nouveau‑Brunswick à Saint‑Jean, par l’intermédiaire du Centre for Criminal Justice, sous la direction de MaryAnne Campbell.
 Nous espérons notamment qu’elle nous permettra de mieux connaître l’impact de chaque volet de notre programme sur nos résultats.
Au cours des années qui viennent, le TSM pourrait être en mesure de fournir des statistiques plus détaillées au sujet des volets jugés les plus critiques. D’ici là, nous continuerons de nous en remettre aux statistiques produites annuellement dans le cadre de l’administration du Tribunal ainsi qu’aux chiffres des années précédentes pour obtenir des données cumulatives.
STATISTIQUES
Personnes dirigées vers le Tribunal
En moyenne depuis sept ans, 27 personnes sont dirigées chaque année vers le Tribunal de la santé mentale. Étant donné que les personnes admises au programme ont besoin en moyenne de sept à douze mois pour le terminer, il s’agit d’un nombre d’admissions raisonnable auquel le Tribunal essaiera de s’en tenir.
Activités en 2007
Le tableau ci‑dessous donne un aperçu du nombre et de l’évolution des cas traités dans le cadre du programme du Tribunal de la santé mentale au cours de l’année 2007 :
	Nombre de dossiers de 2006 qui étaient encore ouverts le 1er janvier 2007 
	24
	 

	Nombre de nouveaux dossiers présentés au cours de la période
	20
	 

	Nombre total de dossiers traités
	 
	44

	 
	 
	 

	Évolution des dossiers traités :
	 
	 

	  Dossiers ouverts le 31 décembre 2007 :
	 
	 

	        - à l’étape de l’admission (admissibilité ou conformité)
	 6
	 

	        -à l’étape du programme (participants au programme)
	11
	 

	  Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non responsables criminellement
	 1
	 

	  Accusés jugés inadmissibles à l’étape de l’admission
	 6
	 

	  Retraits volontaires
	 2
	 

	  Accusé expulsé du programme et renvoyé devant le tribunal ordinaire
	 1
	 

	  Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	17
	 

	Total
	 
	44


Remarque : On trouvera dans le site Web des explications sur le sens des termes qui sont employés dans ce tableau et dans les autres sommaires.
Comparaison avec les activités de l’année précédente
Le tableau ci‑dessous permet de comparer les activités de la dernière année et celles de l’année précédente.

	Années
	2006
	2007

	
	
	

	Nombre de dossiers de l’année précédente qui étaient encore ouverts au début de l’année
	25
	 24

	Nombre de nouveaux dossiers présentés au cours de la période
	36
	 20

	Nombre total de dossiers traités
	61
	 44

	 
	 
	 

	Évolution des dossiers traités :
	 
	 

	  Dossiers ouverts le 31 décembre :
	 
	 

	        - à l’étape de l’admission
	12
	  6

	        -à l’étape du programme
	12
	 11

	  Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non responsables criminellement
	  4
	   1

	  Accusés jugés inadmissibles à l’étape de l’admission
	  9
	   6

	  Retraits volontaires
	  1
	   2

	  Accusés expulsés du programme
	  5
	   1

	  Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	18
	  17

	Totaux
	 61
	  44


Sexe
Voici la répartition selon le sexe des personnes dirigées vers le programme au cours des sept dernières années :



Hommes : 71 %



Femmes : 29 %
Diagnostic
Sur les 190 dossiers qui ont été dirigés vers le TSM au cours de ses sept dernières années
 de fonctionnement terminées à la fin de 2007, un diagnostic confirmé
 avait été établi, sauf dans six cas.
 Compte tenu du fait que plus d’un trouble peut être diagnostiqué chez un participant, sur les 184 cas ayant donné lieu à un diagnostic confirmé, voici les troubles qui ont été répertoriés selon le DSM‑IV :
	Axes
	Nombre
	Pourcentage du total

	Axe I
	
	

	   Trouble anxieux
	      5
	       3

	   Trouble d’adaptation
	      8          
	       4

	   Trouble profond de développement
	      7
	       4

	   Autres codes

	      9
	       5

	   Trouble de l’humeur

	    41        
	      22

	   Trouble lié à la toxicomanie
	    79
	      43

	   Schizophrénie

	    84     
	      46

	
	
	

	   (Troubles concomitants
)
	    60
	      33

	
	
	

	Axe II
	
	

	   Déficience mentale
	    28  
	      15

	   Trouble de la personnalité

	    48
	      26


Volume de travail
Voici un résumé cumulatif couvrant la période de sept années qui s’est terminée le 31 décembre 2007 avec des données comparatives des périodes précédentes :
	Nombre d’années d’existence du TSM
	7
	6
	5

	
	
	
	

	Nombre total de dossiers présentés au TSM et traités par celui‑ci
	190
	170
	134

	
	
	
	

	Dossiers ouverts en date du 31 décembre de la dernière année de la période
	17
	24
	26

	Dossiers fermés en date du 31 décembre de la dernière année de la période
	173
	146
	108

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	95
	78
	60

	Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non responsables criminellement
	17
	16
	12

	Accusés jugés inadmissibles à l’étape de l’admission
	37
	31
	22

	Accusés expulsés à l’étape du programme
	14
	13
	7

	Retraits volontaires
	10
	8
	7

	
	
	
	


Certaines constatations importantes s’imposent quand on examine le fonctionnement du programme en tenant compte de ces données cumulatives.
1. En proportion du nombre de dossiers traités par le Tribunal de la santé mentale, le nombre de retraits volontaires demeure peu élevé. Cela tend à confirmer que les participants préfèrent demeurer au sein du programme, au lieu de retourner devant le tribunal de droit commun.

2. Le nombre de participants qui terminent le programme avec succès demeure stable, ce qui témoigne d’une continuité dans la durée et les taux de réussite.

3. Le nombre de personnes dirigées vers le programme qui ont été jugées inadmissibles à l’étape de l’admission a diminué. Ce phénomène peut s’expliquer de diverses façons, mais il est possible que les agents qui se chargent de les orienter soient devenus plus sélectifs en raison du fait qu’ils connaissent mieux le programme. Une autre raison pourrait être la décision d’intégrer le traitement de la toxicomanie au plan de traitement du TSM, alors que les années précédentes, un diagnostic primaire qui faisait état de troubles liés à la toxicomanie n’aurait peut‑être pas satisfait aux conditions d’admissibilité.

4. Le nombre de personnes expulsées du programme a décru chaque année.
Taux de réussite
Le tableau ci‑dessous montre que le taux de réussite continue d’être élevé et d’augmenter. Dans nos rapports précédents, nous avons fait un tour d’horizon des raisons qui pourraient expliquer cette tendance durable et encourageante. Celles‑ci comprennent la qualité du programme de traitement, l’impact du niveau cohérent de surveillance, la notoriété accrue du programme et les attentes des participants ainsi que la durée du programme. Il conviendrait d’ajouter le niveau de détermination des participants en réponse au dévouement des membres de l’équipe.
Taux de réussite
	Nombre d’années d’existence du TSM
	7
	6
	5
	4

	
	
	
	
	

	Accusés admis au programme du TSM
	115
	98
	77
	57

	
	
	
	
	

	Accusés admis qui ont terminé le programme avec succès
	95
	78
	60
	45

	
	
	
	
	

	Pourcentage des accusés admis qui ont terminé le programme avec succès
	82 %
	80 %
	78 %
	79 %

	
	
	
	
	


Il faut retenir de ce tableau qu’au cours des sept dernières années, 82 p. 100 des accusés qui ont été admis au programme du TSM ont réussi à le mener à terme.
Au cours de la première étape de l’évaluation qui est en train d’être réalisée, de nombreux participants qui ont terminé le programme ont été interviewés afin de mieux connaître les raisons pour lesquelles ils étaient demeurés au sein du programme jusqu’à la fin. Ces renseignements précieux seront enregistrés sur bande vidéo.
Infractions
L’admissibilité continue d’être fonction du délinquant, et non de l’infraction. C’est la raison pour laquelle les participants ont été inculpés d’une panoplie d’accusations pour divers actes de violence
 et pour des infractions sans violence.

Accusés qui ont terminé le programme avec succès

	Nombre d’années d’existence du TSM
	7
	6
	5
	4

	
	
	
	
	

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès à la fin de chaque période
	95
	78
	60
	45

	
	
	
	
	

	Accusés qui ont terminé le programme et qui n’ont pas récidivé
	79
	66
	49
	34

	      En pourcentage (arrondi au dixième le plus près)
	83 %
	85 %
	82 %
	76 %

	
	
	
	
	

	Accusés admis une deuxième fois qui ont terminé le programme et qui n’ont pas récidivé
	7
	
	
	

	Accusé admis une troisième fois qui a terminé le programme et qui n’a pas récidivé
	1
	
	
	



 En tout, neuf accusés ont été admis une deuxième fois, et deux accusés ont été admis une troisième fois.
Ce tableau est intéressant, car il montre qu’au cours des sept dernières années, 83 p. 100 des accusés qui ont terminé le programme du TSM n’ont pas récidivé. Ce chiffre confirme la tendance remarquée les années précédentes.

En ce qui concerne les participants qui ont récidivé après avoir terminé le programme, si on tient compte d’un calcul rajusté,
 il s’est écoulé en moyenne environ 19 mois entre la réussite du programme et la récidive.
 Étant donné que cette moyenne rajustée a augmenté, on peut déduire que même chez les participants qui récidivent, les effets bénéfiques du programme durent plus longtemps.
SENSIBILISATION DE LA COLLECTIVITÉ
Pendant plusieurs années, nous avons accueilli des étudiants et des enseignants en sciences infirmières, en médecine et en droit ainsi que des représentants d’organismes gouvernementaux et non gouvernementaux du Nouveau‑Brunswick et des provinces voisines, et nous les avons encouragés à assister aux audiences du Tribunal de la santé mentale pour voir d’eux‑mêmes comment celui‑ci fonctionne. Nous sommes heureux des résultats, puisque près de soixante observateurs ont assisté à nos audiences au cours de l’année dernière seulement.
Le site Web du Tribunal (www.mentalhealthcourt-sj.com) continue de diffuser de l’information au sujet du programme. Nous recevons régulièrement des demandes de renseignements de la part de citoyens, d’étudiants, de spécialistes, de gens des médias et de représentants d’organismes gouvernementaux et non gouvernementaux, et nous mettons tout en œuvre pour y répondre en temps opportun. Ce site a été conçu à l’initiative du Dr Joshi. Il est maintenant tenu bénévolement par deux membres de l’équipe. Nous devrons obtenir de l’aide afin de mettre à jour cet outil indispensable pour informer la population des activités du Tribunal.
Les membres de l’équipe du TSM ont fait des exposés dans le cadre de diverses conférences et activités.
 Il s’agit d’une contribution importante de leur part pour faire connaître le Tribunal aux parties intéressées. Ils se sont efforcés de bien faire comprendre aux gens qui ont assisté à leurs exposés qu’ils n’étaient pas là pour faire la promotion ou la publicité du programme du TSM, mais simplement pour les renseigner sur ce qui se passe au Tribunal afin que d’autres en constatent les avantages et, le cas échéant, envisagent d’y avoir recours ou soient encouragés à mettre en œuvre cette démarche ou ce modèle dans leur milieu ou dans leur domaine d’activité respectif.
L’ÉQUIPE DU TRIBUNAL DE LA SANTÉ MENTALE
Voici les membres de l’équipe du Tribunal de la santé mentale en 2007 :

Dr Vinod Joshi, psychiatre, Services de santé mentale, ministère de la Santé;
Patrick Wilbur, procureur de la Couronne, ministère de la Justice;
Margaret Gallagher, avocate de service, Commission des services d’aide juridique du Nouveau‑Brunswick;
Susan O’Brien, infirmière, Services de santé mentale, ministère de la Santé;
Shawn Parlee, agent de probation, ministère de la Sécurité publique;
Robert Dickison
, intervenant communautaire, Armée du salut;
Brian Ferguson, avocat de service, Commission des services d’aide juridique du Nouveau‑Brunswick;
Al Brien, juge de la Cour provinciale du Nouveau‑Brunswick.
Ayant l’habitude de travailler en étroite collaboration avec les membres de cette équipe, je suis bien placé pour affirmer que leur apport et leur dévouement sont remarquables. Je leur en suis reconnaissant. Les participants, leurs familles et leurs amis sont au courant de la contribution des membres de l’équipe, même si elle n’est pas souvent reconnue par la population en raison du peu de publicité que reçoit le programme du Tribunal.
Le Tribunal désire également remercier Mme Sharon Lowe, secrétaire du Tribunal, pour son aide à l’entrée des données et à la coordination des activités du Tribunal. De plus, la compassion dont font preuve les membres des services des shérifs qui travaillent avec le TSM mérite d’être soulignée.
Comme nous l’avons mentionné dans de précédents rapports annuels, il est pressant de fournir des possibilités de formation aux membres de l’équipe et aux fonctionnaires du Tribunal qui participent au fonctionnement du TSM. Il est décourageant de constater qu’aucun budget ne semble envisagé pour procurer à ces personnes une formation continue dans ce domaine complexe aux confins de la santé mentale et du droit, malgré les résultats que nous avons obtenus jusqu’à maintenant et que nous devons en grande partie à leur apport et à leurs efforts considérables. Il est à souhaiter que le gouvernement provincial soit plus réceptif face à ce besoin d’éducation et de formation.
REMERCIEMENTS
Le Tribunal de la santé mentale a connu sept années fructueuses au cours desquelles il a relevé de nombreux défis. Il reste des difficultés à aplanir, mais la feuille de route du Tribunal jusqu’à maintenant est garante de sa viabilité future. Le TSM a été mis sur pied pour offrir des solutions innovatrices. Il relève des défis de taille tout en demeurant fidèle à ses objectifs et à sa démarche inventive.
Outre l’apport considérable des membres de l’équipe, le Tribunal est très reconnaissant des ressources inestimables qui sont mises à sa disposition par les organismes que représentent les membres de son équipe. Il est encourageant de constater l’intérêt croissant que suscitent les activités du TSM et de voir que le programme est graduellement pris en considération dans les structures de ces organismes et dans le milieu.
Mais notre reconnaissance la plus profonde va aux participants qui s’engagent dans le programme du TSM. Voici ce que nous tenons à leur dire :
Nous sommes au courant de vos inquiétudes et de vos craintes, nous savons que vous hésitez parfois à essayer des choses nouvelles et inconnues et nous connaissons vos frustrations et vos incertitudes qui sont aggravées par la maladie ou l’incapacité, l’âge, le milieu et le mode de vie.
Comme vous, nous sommes témoins des émotions que vivent vos familles, vos amis et les personnes qui s’occupent de vous en tentant de vous aider à trouver le bon moyen de traiter votre maladie et d’éviter les démêlés avec la justice.
Nous admirons les efforts que vous déployez pour terminer le programme, pour mieux connaître et maîtriser votre maladie ou votre incapacité et pour prendre votre vie en main.
Votre réussite vous procure une vie stable dans la collectivité et permet de mieux protéger la société.
Dans le cas de ceux qui n’ont pas terminé le programme du TSM pour une raison quelconque, nous espérons que le contact avec le programme leur a été bénéfique et nous les encourageons à s’occuper de leur santé mentale au fur et à mesure qu’ils régleront les autres problèmes auxquels ils font face.
Le Tribunal de la santé mentale est toujours aussi résolu à RELEVER LES DÉFIS qui ont été à l’origine de sa création et qui se présenteront à lui dans l’avenir.

Alfred H. Brien, juge
� Les adolescents âgés de moins de 18 ans.


� Sur les cinq adolescents dirigés vers le TSM entre 2005 et 2007, deux ont terminé le programme et un autre devrait l’achever au début de l’année prochaine. Un adolescent s’est retiré, et un autre a été jugé inadmissible au programme.


� Le projet a été mis au point en novembre 2006 et a été présenté par l’entremise du cabinet du juge en chef.


� Cette évaluation sera effectuée par étapes au cours des trois prochaines années. On s’efforce d’obtenir le budget nécessaire à la réalisation de l’évaluation dans son intégralité.


� Le TSM a ouvert ses portes le 24 novembre 2000, mais pour les besoins des rapports annuels, les activités des mois de novembre et décembre 2000 ont été incluses dans celles de l’année sur laquelle porte le rapport de 2001.


� Confirmé par un psychiatre reconnu par l’équipe du Tribunal de la santé mentale.


� Ces dossiers étaient encore à l’étape de l’admission.


� Y compris les troubles génétiques (2), la simulation (2) et les traumatismes crâniens (5).


� Y compris le trouble bipolaire (22) et la dépression (19).


� La schizophrénie et les autres troubles psychotiques comprennent la schizophrénie (60), le trouble schizo-affectif (18), les psychoses causées par des stupéfiants (4) et les psychoses NSA (1).


� Les troubles concomitants désignent un problème de toxicomanie jumelé à un autre trouble de l’Axe I.


� Y compris la personnalité antisociale (3) et le trouble de la personnalité limite (9).


� Voici des exemples d’infractions avec violence dont les participants ont été accusés : voies de fait, voies de fait sur un agent de la paix, avoir résisté à son arrestation, voies de fait armées, infractions avec une arme, tentative de vol qualifié, vol qualifié, avoir proféré des menaces et incendie criminel.


� Voici des exemples d’infractions sans violence dont les participants ont été accusés : manquements à une ordonnance du tribunal, diverses infractions contre les biens, outrage à la pudeur, conduite avec les facultés affaiblies, conduite dangereuse, méfait à l’égard de biens, méfait public et intrusion.


� L’accusé termine le programme quand le Tribunal de la santé mentale déclare qu’à la lumière des critères établis, l’accusé a terminé l’étape du programme et que les accusations sont retirées ou qu’une peine non privative de liberté lui est imposée. Les critères sont décrits sous la rubrique « Comment termine-t-il le programme avec succès? » de la page Q.S.D. (Questions souvent demandées) du site Web du Tribunal.


� Douze accusés ont récidivé après avoir terminé le programme. Trois récidives ont eu lieu lors des étapes préliminaires du programme pilote pendant que nous étions en train de déterminer la durée du programme et de définir les critères de réussite. Après avoir constaté que la durée était un facteur important de réussite et qu’elle était trop courte à l’origine, nous avons conclu que ces trois dossiers n’étaient pas représentatifs et nous les avons exclus du calcul de la moyenne.


� L’année précédente, la moyenne rajustée s’est établie à 17,6 mois.


� Mentionnons par exemple les exposés présentés devant les agents de probation de la province (à Miramichi, N.�B.), les agents de libération conditionnelle et de correction fédéraux (à Moncton, N.�B.), le Comité consultatif sur les services de santé mentale du Nouveau�Brunswick (à Fredericton, N.�B.) et la conférence annuelle commune de l’Association canadienne des juges de cours provinciales et de l’American Judges Association (à Vancouver, C.�B.).





